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Département de l’Hérault 

    Mairie de Soubès 
 

Conseil Municipal du mardi 29 Mars 2005 
 
L’an deux mil cinq, le mardi vingt neuf mars à dix huit heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est réuni 

sous la présidence de Madame Marie-Claire RUDELLE, Maire de Soubès. 

Etaient présents : 

RUDELLE Marie Claire SALVADOR Jean-Michel POZO José COMBEMALE Sophie 

SALVAGNAC  Bernadette BRUSQUE Geneviève ISOIR Alain  RAMOND Florence 

PETIT Jean-Christophe CENDRAS Fernand VELLAS Yves 

Absents : 

GERBAUD Philippe, BATICLE Philippe, LASSALLE Jean  

 

1) Présentation par la DDE du projet d’aménagement de la D 25 

  Avec la participation de Mme BOUSQUET Marie-Christine, Conseillère Générale du Canton de Lodève, Mr PINCHARD et Mr 

CROUZET de la DDE.   

Mr PINCHARD et Mr CROUZET présentent au Conseil le dispositif prévu pour améliorer la sécurité dans la traversée du village. 

Mme BOUSQUET, explique qu’il existe plusieurs régimes de financement (Conseil Général et Commune) selon les équipements 

installés. Coût total 106 000 € TTC, part de la Commune à déterminer (30 000 € à préciser). 

 

2) Déclaration d’Intention d’Aliéner 

  Le Conseil Municipal est d’accord de ne pas faire valoir son droit de préemption. 

 

3) Création du Poste d’Agent du Patrimoine 1ère Classe 

  Mme Le Maire expose au Conseil Municipal une proposition de porter le poste de Mme BASCOUL d’Agent du Patrimoine 2ème 

classe au grade de 1ère classe. La question est reportée au prochain Conseil. 

 

4) Vote du Compte Administratif 

  Le Conseil Municipal vote le Compte Administratif à l’unanimité.  

Résultat de cloture 2004 : 

M14 : 

- Section de Fonctionnement : excédent de 25 973.88 € 

- Section d’investissement : déficit de 93 288.67 €      

M49 (eau et assainissement) : 

- Section d’exploitation :   excédent de 43 156.67 € 

- Section d’investissement :   excédent de 37 096.12 € 

CCAS : 

- Fonctionnement : excédent de 558.63 € 

Affectation des résultats de la M 14 : 

 Le Conseil Municipal décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 25 973.88 € à la couverture du déficit de la Section 

d’investissement au compte 1068. 

 

5) Vote des taux 2005 

  Le Maire suggère au Conseil Municipal de ne pas augmenter les taux d’imposition 2004 étant donné les augmentations prévues 

dans les autres collectivités pour 2005. Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

6) PLU, PADD : débat 

 Mme le Maire précise que  le PLU doit être accompagné d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durable. Il s’agit 

avant tout de réfléchir à l’avenir de la commune et de son territoire, en terme d’organisation, d’amélioration et d’optimisation et 

en prenant en compte la dimension du temps.  

Le PADD est débattu. 

La séance est levée à 21 h 15 

Fait à Soubès, 29 Mars  2005 

Le Maire, 

Marie-Claire RUDELLE. 

 





















1

République française

Département de l'Hérault

COMMUNE DE SOUBES
Séance du 18 octobre 2016

Membres en exercice :
14

Présents : 11

Votants: 14

Pour: 14

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 13/10/2016
L'an deux mille seize et le dix-huit octobre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Jose POZO

Présents : Delphine BENOIT, Aude CARRIERE, Nathalie GASTAND,
Alain MAUSSIERE, Laurent NOUVEL, Claude PERRUCHAUT, Jose
POZO, Anne SALVAGNAC, Denis SAVIN, Sandrine VALLIER, Gilbert
VARGAS

Représentés:  Philippe BRIATTE par Jose POZO, Fabienne LUCAS
par Aude CARRIERE, Catherine CAYLAR par Anne SALVAGNAC

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Anne SALVAGNAC

Objet: Approbation zonage assainissement - DE_2016_063

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de leurs compétences relatives à l'assainissement,
les communes ont obligation de réaliser le zonage d'assainissement de leur territoire permettant
d'identifier les zones relevant de l'assainissement collectif et les zones relevant de
l'assainissement non collectif et de mettre en place un service public d'assainissement non
collectif (SPANC). Cette compétence a été transférée à la Communauté de Communes du
Lodévois et Larzac.
L'approbation du zonage d'assainissement peut contribuer, au versement d'aides financières  en
direction  des pétitionnaires, pour des travaux d'installation ou de réhabilitation.

Parallèlement à la procédure d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme, la commune a procédé à
la carte de zonage de l'assainissement. 

En effet, le zonage d'assainissement a été intégré au PLU (Annexe Sanitaire n°5) suite à
l'élaboration d'une étude du diagnostic d'assainissement de la commune élaboré en avril 2010 par
le bureau d'études "Grontmij Environnement & Infrastructures".
- La carte de zonage de l'assainissement collectif et non collectif a été soumis aux personnes
publiques associés (PPA) le 27/01/2016 avec le projet du PLU ;
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- L’arrêté n°2016_30 de Monsieur le Maire a prescrit l’enquête publique relative au PLU et à la
carte du zonage assainissement ainsi que la nomination du commissaire enquêteur ;
- L’enquête publique s’est déroulée du 24/05/2016 au 24/06/2016 ; sa publicité a été faite du 9
mai 2016 au 24 juin 2016 inclus sur les panneaux d'affichage de la commune, dans la presse
locale les 9, 13 et 27 mai 2016 et le dossier du PLU a été mis à disposition du public aux horaires
habituels d'ouverture de la mairie ; le public a pu échanger avec le commissaire enquêteur lors de
ses permanences ;
- Aucune remarque sur la carte de zonage d'assainissement des PPA n'a été transmise en mairie ;
- Le commissaire enquêteur a rendu son rapport le 20/07/2016, son avis est favorable ;

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d'approuver la carte de zonage de
l'assainissement collectif et non collectif.

Après en avoir délibéré, l’assemblée :

APPROUVE la carte de zonage de l'assainissement collectif et non collectif ;
INFORME que la présente délibération sera affichée en mairie pendant un mois et que la carte
de zonage de l'assainissement collectif et non collectif sera tenue à la disposition du public en
mairie aux horaires habituels.
AUTORISE M. le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente
délibération ;

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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République française

Département de l'Hérault

COMMUNE DE SOUBES
Séance du 18 octobre 2016

Membres en exercice :
14

Présents : 11

Votants: 14

Pour: 12

Contre: 1

Abstentions: 1

Date de la convocation: 13/10/2016
L'an deux mille seize et le dix-huit octobre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Jose POZO

Présents : Delphine BENOIT, Aude CARRIERE, Nathalie GASTAND,
Alain MAUSSIERE, Laurent NOUVEL, Claude PERRUCHAUT, Jose
POZO, Anne SALVAGNAC, Denis SAVIN, Sandrine VALLIER, Gilbert
VARGAS

Représentés:  Philippe BRIATTE par Jose POZO, Fabienne LUCAS
par Aude CARRIERE, Catherine CAYLAR par Anne SALVAGNAC

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Anne SALVAGNAC

Objet: Validation des pièces du PLU et accord du Conseil municipal en vue de son
approbation par la CCL&L - DE_2016_061

Objet : Validation des pièces du PLU et accord du Conseil municipal en vue de son approbation
par la CCL&L

Monsieur le Maire expose que le projet du PLU, finalisé, doit être validé par l'assemblée
délibérante.

D'une part, Monsieur le Maire présente l'historique de la procédure.
- La délibération du 11/07/1996 prescrivait la révision du Plan d’Occupation des Sols valant Plan
Local d’Urbanisme ;
- La délibération du 05/11/2002 prescrivait le Plan Local d’Urbanisme en prenant en compte la
loi du 13/12/2000 ;
- Le débat du conseil municipal sur le PADD a eu lieu en date du 29/03/2005 ;
-Une réunion publique sur le projet du PLU a été initiée en date du 27/01/2015 ;
- La délibération n°DE_2016_007 du 20/01/2016 a arrêté le projet du PLU ;
- Le projet du PLU a été soumis aux personnes publiques associés (PPA) le 27/01/2016 ;
- Les remarques des PPA ont entraîné des corrections dans le projet du PLU ;
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- L’arrêté n°2016_30 de Monsieur le Maire a prescrit l’enquête publique relative à l’élaboration
du PLU ainsi que la nomination du commissaire enquêteur ;
- L’enquête publique s’est déroulée du 24/05/2016 au 24/06/2016 ; sa publicité a été faite du 9
mai 2016 au 24 juin 2016 inclus sur les panneaux d'affichage de la commune, dans la presse
locale les 9, 13 et 27 mai 2016 et le dossier du PLU a été mis à disposition du public aux horaires
habituels d'ouverture de la mairie ; le public a pu échanger avec le commissaire enquêteur lors de
ses permanences ;
- Le commissaire enquêteur a rendu son rapport le 20/07/2016, son avis est favorable "sous
réserve de la prise en compte de l'avis de synthèse des services de l'Etat en particulier sur la
consommation des espaces agricoles ou naturels et des corrections mineures permettant une
bonne compréhension du PLU ;
- Les remarques des PPA ont été prises en compte dans la version "papier" mise à la disposition
des élus avant la séance du Conseil et présentée ce jour au vote de l'assemblée délibérante ;

La liste des pièces du dossier à valider sont en annexe de la présente délibération.

D'autre part, Monsieur le Maire explique que la procédure d'approbation du PLU est modifiée
depuis le 16/06/2016 :

- Considérant que par arrêté préfectoral du 16 juin 2016, la compétence en matière de plan local
d’urbanisme (PLU) a été transférée à la Communauté de Communes Lodévois & Larzac, 
- Considérant qu’au terme de l’article L153-9 du code de l’urbanisme applicables depuis le 1er
janvier 2016, un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de
PLU peut décider, le cas échéant après accord de la commune concernée, d’achever toute
procédure d’élaboration ou d’évolution d’un PLU engagée avant la date du transfert de
compétence ; que l’EPCI se substitue de plein droit à la commune dans tous les actes et
délibérations afférents à cette procédure ; qu’il en résulte que la procédure doit être achevée par
la Communauté de Communes,

- Considérant que la Charte de gouvernance validée par le conseil communautaire prévoit, en cas
de procédure d’élaboration ou d’évolution d’un document d’urbanisme engagée avant le transfert
de compétence, que la commune ayant engagé la procédure décide si elle souhaite aller jusqu’à
l’approbation du document ; que le conseil municipal valide les différentes pièces du document
d’urbanisme et que la CCL&L est compétente pour les phases administratives relatives à la
procédure,

-Considérant donc qu’il appartient au conseil municipal de donner son accord pour que la
Communauté de Communes Lodévois & Larzac approuve le projet de Plan Local d'Urbanisme
de la commune, procédure engagée avant le transfert de la compétence PLU,
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de valider les différentes pièces du dossier du
PLU et de statuer en vue de donner son accord à la poursuite de la procédure par la Communauté
de Communes Lodévois & Larzac.

Après en avoir délibéré, l’assemblée :

VALIDE les différentes pièces qui composent le dossier de Plan Local d'Urbanisme ;
INFORME que la présente délibération sera affichée en mairie pendant un mois et le dossier de
PLU sera tenu à la disposition du public en mairie aux horaires habituels d’ouverture ;
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AUTORISE Madame la Présidente de la Communauté de Communes du Lodévois et Larzac à
signer tous documents nécessaires en vue de l'approbation du Plan Local d'Urbanisme.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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